
 

 

 

NOTE D'INFORMATION N°29/2020 

xx/2020xx/xxxx22/2020 

 
Groupement de Services Assurance 

La Défense, le 27 août 2020, 

Objet : Nouvelle organisation du travail à compter de la semaine prochaine (31 août) 
 

Compte tenu de l’évolution de la situation sanitaire liée au COVID-19 et des récentes annonces gouvernementales, 
la Direction de GSA+ a décidé de maintenir, jusqu’à nouvel ordre, l’organisation de travail mixant temps de 
présence sur site et télétravail.  

Le retour sur site à temps plein prévu à partir du 31 août est donc repoussé. 

1. Organisation temps de présence sur site / télétravail 
Il est demandé à chaque collaborateur de venir travailler sur site 3 jours par semaine au minimum. Cette 
disposition s’applique au moins jusqu’au vendredi 2 octobre 2020. 
 
Ces jours seront à valider avec les managers qui communiqueront au service RH les jours de présence décidés. 
Il est rappelé qu’il ne faut pas badger les jours de télétravail. 
 
Les jours de presence sur site devront être identiques d’une semaine sur l’autre.  
 
Les avenants télétravail des collaborateurs sont mis en “stand by” durant cette période. Les avenants des 
personnes ayant demandées un “télétravail régulier” seront signés ultérieurement. 
 

2. Mesures mises en œuvre pour l’accueil sur site 

Toutes les mesures de prévention mises en place au début de l’épidémie sont maintenues (nettoyage à 
fréquence plus élevée, gel, masques). 

Il est également de la responsabilité de chacun d’assurer sa sécurité et celle de ses collègues et nous 
comptons sur vous pour respecter l’ensemble des gestes barrières.  
 
Suite à l’annonce du Gouvernement la semaine dernière, le port du masque est obligatoire à compter du 1er 
septembre dans tous les locaux de l’entreprise y compris sur les postes de travail .  
La seule dérogation est le bureau individuel où le port du masque n’est pas obligatoire. 
 
 
Pour rappel, suite à un arrêté du Préfet des Hauts-de-Seine, le port du masque est obligatoire sur le Parvis et 
l’Esplanade de La Défense. (Cf plan en annexe) 
 
Les paramètres des exclusions possibles au port du masque sont actuellement discutés au sein du Haut conseil de 
la santé publique (HCSP) qui doit donner un avis vendredi 28 août au plus tard. 



 

Le gouvernement a annoncé que le nouveau protocole sanitaire sera quant à lui disponible lundi 31 août pour une 
application au 1er septembre. 

Une nouvelle commande de masques lavables (20 lavages) a été reçue et leur distribution aura lieu jeudi 
27/08. Un lot de 2 masques lavables sera déposé sur chaque bureau.  
 
Cette commande a été initiée sur le site du gouvernement dédié aux PME. Les masques sont conformes 
norme AFNOR. 
Vous trouverez la notice d’utilisation correspondante  ci après.  

La direction a commandé des maques pour plus de 12 semaines de stock. 

Il est rappelé que la surface des locaux et l’aménagement des bureaux permettent la distanciation sociale  ; 
afin de garantir davantage cette distanciation sociale, les collaborateurs souhaitant avoir plus d’espace avec 
leurs collègues, pourront se déplacer sur un poste inoccupé le jour de leur présence. 

Pour ce faire, ils devront IMPERATIVEMENT apporter leurs matériels informatique et téléphonique attitrés sur 
le poste choisi. 

 

3. Réouverture du RIE  

ELIOR vient d’annoncer la réouverture du RIE à compter du 7 septembre. 

La prestation de restauration se composera de deux entrées (filmées), deux plats et de desserts (filmés). 

Un process lié au covid sera à respecter au moment du rechargement du badge, du choix en libre-service, du 
règlement et du repas lui-même.  
Vous en trouverez le détail en annexe 2 de cette note. 

Concernant l’accès à la salle et l’organisation du service, le port du masque sera obligatoire à chaque moment, il 
n’est à retirer que lorsque le convive est attablé. 

Des tickets restaurant seront distribués aux personnes qui viendront sur site et qui ne déjeuneront pas au RIE. 

 

Nous vous remercions de votre collaboration et ne manquerons pas de vous tenir informés de l’évolution de la 
situation. 

 

 

 

 

 

Diffusion générale 
Gaëlle BONTET 
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OFFRE DE RESTAURATION
RIE TOUR W
7 Septembre 2020
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UN PASSAGE EN CAISSE SÉCURISÉ
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L’OFFRE ALIMENTAIRE

OFFRE DISPONIBLE AU NIVEAU DU SELF

• 2 entrées maison dressées 
sur assiettes filmées 

• 2 plats maison 
• 2 desserts maison dressés 

sur assiettes filmées

• Fromages portionnés sur 
assiettes filmées

• Fruits disposés sur 
assiettes filmées

• Laitages
• Boissons
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L’ÉCONOMIE DU CONTRAT

 Positionnement de l’admission en tranche 3 (201 – 300) + complément de frais fixes lié à la perte 
d’activité, aux équipements de protection COVID et au personnel supplémentaire pour la désinfections des 
points de contact  durant le service 

Admission au couvert
Complément 

de frais fixes en masse*

Tranche 1 0 à 100 cvts 4,47€HT 11 195€HT (4 ETP)

Tranche 2 101 à 200 4,47€HT 5 042€HT (5 ETP)

Tranche 3 201 à 300 4,47€HT 2 500€HT (7 ETP)

Tranche 4 301 à 400 4,47€HT 2 500€HT (8 ETP)

*répartie au pourcentage de fréquentation réelle par société ou facturé directement au groupement 
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ORGANISATION DU SERVICE

1. Le port du masque et la désinfection des mains au gel hydro-alcoolique obligatoire

2. Prise du plateau par le convive

3. Aux vitrines des périphériques, le convive se sert. Les périphériques sont positionnés sur assiettes 

filmées. Attention, tout article touché est pris et payé.

4. Au stand plat chaud, le convive Elior pose le plat sur une surface plane et le convive récupère son 

assiette

5. A votre passage en caisse, vos caissiers sont protégés par des vitres en plexi glass et vous fournissent 

verre, couverts et serviette. Le caissier vous fournis un ticket « Table à désinfecter »

6. Du gel hydro alcoolique est à votre disposition à l’arrière des caisses 

7. Possibilité de déjeuner sur place ou à emporter. Laissez votre ticket « Table à désinfecter » sur table 

pour qu’un collaborateur Elior désinfecte votre place après votre passage. 
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LA COMMUNICATION SUR SITE



Vous nous aviez manqué !
Votre restaurant rouvre 

définitivement ses portes

Au menu, des entrées dressées des plats 
chauds fait maison et des pâtisseries 

fraîches sur place ou à emporter. 






